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·  Forte de plus de 300 commerces, entreprises, artisans et activités de 
services, Quetigny a connu et connaît un fort développement économique. 
Après le Grand-Marché créé en 1979, de nouvelles opérations ont vu le 
jour : le Golf Public, le parc tertiaire du Cap Vert et le multiplexe «Ciné Cap 
Vert». Aujourd’hui, la Ville compte 5 200 emplois dont 61 % dans les 
activités tertiaires.  

 

			 ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���    ��� !!! """ ��� ��� ��� ��� ���

·  Chef-lieu du canton de Dijon II, qui compte plus de 35 000 habitants, 
Quetigny se situe à l'est de Dijon et fait partie de la communauté 
d'agglomération du Grand Dijon. Avec une superficie de 819 ha, la 
commune compte aujourd'hui un peu moins de 10 000 habitants (9 875 au 
recensement de 1999). 

�

��� ### ��� $$$���    ��� ��� ��� ��� ���    $$$���

·  Quetigny est favorablement desservi par de grands axes routiers et bénéficie notamment de la proximité des autoroutes A31 et A39 qui 
offrent la possibilité d'accéder facilement à l'autoroute A6. 

 
·  De plus, la rocade Est, délimitant Dijon et Quetigny, permet d'accéder rapidement au nord et au sud de l'Agglomération Dijonnaise. Un 

échangeur en favorise la circulation routière sur l'axe Quetigny-Dijon et Dijon-Quetigny qui compte quelques 40 000 véhicules par jour. 
Enfin, un raccordement à la liaison Dijon-A31, l'Arc, est ouvert depuis 2004. 

·  Source : http://www.ville-quetigny.com 
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·  La réalisation, au sein du Parc du Golf à Quetigny (Dijon Est) d’une surface globale d’environ 4 690 m², se compose de 4 petits 

immeubles en R + 1 : Albatros (Bt A)  – Caddie (Bt B) – Fairway (Bt C) – et Green (Bt D) développant de 920 m² (Bt D) à 1 387 m² (Bt A). 
·  Chaque immeuble, sous forme de « L »est distribué par un seul escalier central, et les niveaux sont divisibles à partir de 90 m². Certains 

lots au rez de chaussée peuvent bénéficier d’un accès direct sur l’extérieur 
 

Mars 2009 - 05 
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L'immeuble est divisible de la façon suivante : 
·  Dans le cas de plusieurs occupants sur un bâtiment « l’entrée » au rez-de-chaussée, l’escalier, les paliers et les locaux techniques seront 

considérés comme des parties communes. En étage, en cas d’un seul preneur, le palier pourra être à usage privatif. 
·  L'aménagement des bureaux est à la charge du preneur ; seules les cloisons séparatives des lots sont incluses dans les prestations dues 

pour une division en 4 lots.  
·  Possibilité éventuelle de prise en charge des travaux d'aménagement sous forme d’amortissement en cas de location – sous réserve de 

l'accord du propriétaire. 
 

��� ��� ��� $$$���    ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���
 

·  Décapage du terrain. 
·  Terrassement, fouilles en rigoles, évacuation des terres excédentaires non régalées. 
·  Fondations : par semelles ou massifs isolés et semelles filantes en béton armé, sur béton de propreté. 
·  Structure et plancher en béton armé traditionnel ou préfabriqué. 
·  Remplissage en maçonnerie ou béton banché, isolation thermique par l’extérieur. Enduit. 

 

�� !!)) ++00.. �� ((22��,,��
·  Dalle pleine épaisseur suivant étude béton armé, surfacée pour recevoir les revêtements de sols collés. 
·  Surcharge d’exploitation : 250 Kg / m²  
·  hauteur sous dalle 2,80 m. (plenum de 30 cm) 

 

�� ##**""�� ((�� 22��""�� (((()) 2222�� 22��,,��
·  L’étanchéité sera assurée par l’application d’un complexe adhérent comprenant : 
·  Barrière pare-vapeur. 
·  Isolation thermique suivant réglementation en vigueur. 
·  Un complexe d’étanchéité conforme aux normes. 
·  Les façades sont revêtues d'un revêtement plastique épais suivant plan façade, sur isolant polystyrène .  
·  Les menuiseries extérieures sont traitées en PVC par des ensembles composés de châssis oscillo battants entourés de parties fixes 

double vitrage suivant règlementation thermique ouvrants à la française, limiteur d’ouverture, renfort en acier, en fonction des plans de 
façades de l’architecte, occultation par store manuel extérieur. 

 

�� .. �� ""�� 22���� ""��00)) ++)) !!**22)) ""**##++22��,,��
·  Chutes EP en PVC, diamètre suivant les surfaces de toitures à récupérer. 
·  Chutes eaux usées en PVC, diamètre défini par l’étude sanitaire.  
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·  Colonnes montantes pour alimentation électrique et alimentation eau, implantées dans gaines techniques sur paliers. 

�

��� ��� ��� ��� !!! ��� ��� ��� ��� ��� ��� 111 ��� $$$��� """ ��� 000000$$$222��� ��� ���    ��� ��� 000��� ��� ��� ��� ��� $$$��� ��� ��� ��� ��� $$$��� ��� 000��� ���    $$$��� ���
 

·  Accès au hall d'entrée par sas (porte double battants, double vitrage sécurit clair).  
·  Porte équipée d'une serrure électrique et d'une plaque d'appel - Le câblage et le combiné installés.  

 
·  Pour le hall d'entrée : sol : carrelage grès cérame - murs : revêtement mural – faux plafond – éclairage par appliques, détecteur de 

présence. 
·  Pour palier étage(s) : sol : moquette - murs : revêtement mural – faux plafond – éclairage par appliques, détecteur de présence. 
·  Pour escaliers:   

o sol : carrelage  
o rembarde aluminium laquée. 

·  Portes à âme pleine stratifiées 2 faces sur entrées de lots avec joint périphérique (base 4 divisions).  
·  Chauffage par convecteurs électriques radiants. 
·  Faux plafonds fourniture et pose type TEGULAR CORTEGA ou COSMOS 68 PM de 60x60 en fibre sur ossature de 60x60 de 24 laquée 

blanche. Eclairage encastré. 
·  Electricité : 

o Coffret d’arrivée en pied de colonne. 
o Panneau de comptage EDF de 36 kW par cellule  
o Panneau de comptages généraux triphasés selon découpage. 
o Une prise de courant dans le hall et sur le palier 10/16 A+T . 

 

��� ��� ��� ��� !!! ��� ��� ��� ��� ��� ��� 111 ��� $$$��� 000��� ��� ��� ��� ### ��� 333 ���    ��� ��� ��� ### ��� ���
 

·  Hauteur faux plafond : 30 cm environ . 
·  Equipements électriques : A partir du disjoncteur et du tableau de protection. Installation conforme à la norme C15-100. 
·  Sols : Moquette en dalles 50x50  - classement U3P3, plinthes bois pour les parties ne recevant pas de plinthes électriques. 
·  Plafonds: Fibre minérale 60 x 60 sur ossature semi apparente, laquée blanc. 
·  Murs périphériques : Toile de verre peinte. 
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·  Electricité : 

o Armoires divisionnaires électricité + chauffage à raison d'une par lot (4 par niveau). 
o Le ticket d'accès est à la charge de l'utilisateur suivant la puissance souscrite.  
o Eclairage par luminaires fluorescents encastrés basse luminance dans les faux plafonds sur la base de 350 LUX avec détecteur et 

gradateur. 
o Plinthes électriques, goulotte 2 compartiments en PVC sur la périphérie des murs de façade des bureaux liaison au tableau électrique 

par faux plafond. 
o Répartition de prises 16A + T à raison de 2 prises par trame de 3 ml, 2 PC secourues, 1 prise téléphonique et 1 prise informatique 

(sans câblage). 
o Protection des équipements par disjoncteur différentiels. 

·  Chauffage: 
o Electrique direct par convecteurs radiants équipés de thermostats électroniques et programmateur par lot. 
o Le câblage (informatique, téléphonique) n’est pas prévu. 
o Ventilation simple flux hygro réglable 

 

��� ��� ��� ��� !!! ��� ��� ��� ��� ��� ��� 111 ��� $$$��� 000��� ��� ��� ��� ### ��� $$$��� ��� ��� ��� ��� ���    ��� $$$��� ���
 

·  Carrelage grès émaillé 20x20 posé collé, plinthes de même nature 8 x 20. 
·  Plafonds suspendus 60 x 60. 
·  Eclairage par spots encastrés, détecteurs de présence. 
·  Portes d’accès aux sanitaire et intérieures des sanitaires de type isoplane de 70 mm à âme alvéolaire dans huisseries métalliques.  
·  Vasque sur plan de travail avec miroir et mitigeur ou lave mains – faïence sur plan de travail suivant étude architecte 
·  Cuvettes WC avec châsse d'eau directe abattant double blanc. 
·  Ventilation : VMC située en plafond. 
·  Chauffage par convecteurs électriques.  
·  Ensemble menuisé à peindre pour façades des gaines techniques, pare-flamme ½ heure. 
·  Colonne implantée dans gaine technique en tube acier galvanisé, distribution des appareils par tubes cuivre, évacuation par tuyaux PVC 

et évacuations des chutes. 
�
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·  Les parkings extérieurs seront réalisés en enrobé avec traçage des places de parking, sur structure chaussée (fond de forme, fondation 
enrobé).  

·  La périphérie des bâtiments recevra un traitement par gravillons.  
·  L'engazonnement sera réalisé suivant plan masse, et treillage sur murs Ouest. 
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·  Les petits espaces verts seront plantés d'arbustes rampants persistants et à fleurs suivant plan masse. 
·  Plantation d'arbres à haute tige suivant plan masse.  
·  L'éclairage extérieur sera prévu sur les parkings et entrée des bâtiments. 
·  Eau potable : branchement particulier pour les bâtiments conformément à la règlementation de la société fermière. 
·  Eaux usées : Evacuation par canalisation  PVC avec raccordement à l’égout. 
·  Eaux pluviales : Regards avec tampons. Les eaux pluviales de la voirie seront recueillies par des grilles et évacuées dans le réseau 

branchement particulier pour les bâtiments conformément à la réglementation de la société fermière. 
·  Dans l’attente des câbles, installation des gaines et des chambre de tirage pour permettre un raccordement du bâtiment. 
·  Les gaines seront en PVC, les chambres de tirage  et les bornes seront installées suivant les prescriptions définies par le service de FT 

chargé d’un contrôle technique de l’exécution et de la réception des ouvrages. 
·  Le réseau basse tension sera réalisé en souterrain pour la desserte des bâtiments. 

�




    ��� 444��� ��� ### ��� 555 ��� 000��� ��� ��� """ ���    ��� ��� ��� 111 ��� $$$��� ��� ��� ��� 000��� $$$��� ��� ��� ���    $$$��� ���
 

·  Frais de branchement et ticket d'accès EDF suivant puissance souscrite.  
·  Installations téléphonique et informatique.  
·  Cloisonnement bureaux (sauf accord du propriétaire pour financement en surloyer en cas de location).  
·  Pose des interrupteurs électriques en fonction du cloisonnement éventuel.  
·  Tous travaux d'équipement et d'aménagement spécifiques non décrits dans le présent document.  
·  Détection intrusion.  
·  Enseignes. 
·  Extincteurs.  
·  Matériel de climatisation. 
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·  Possibilité d’utiliser les colonnes de gaines techniques des sanitaires pour équipement ultérieur par les occupants, d’installation de 
rafraîchissement 
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